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Mot du président 

 
Pour commencer cette nouvelle 

année, je vous présente mes 
meilleurs vœux ! 

Réussite dans vos comités, 
idées nouvelles, ou 

anciennes,  qui ont fait leurs 
preuves, et la santé pour 

chacun. 
Cette année nous organiserons 

une journée placée sous le signe 
de la fraternité. Le programme 

est bien avancé, la salle 
réservée. 

Je vous invite à participer le plus 
largement possible. 

Vous saurez tout lors de la 
prochaine Assemblée Générale. 

 
PRENEZ DATE ! 

 
A.G. = 17 mars 2018 à BEAUMONT 

 
Si possible un C.A. en JUIN 
ou journée de formation 

 
 

◄►◄►◄► 

 
 20 OCTOBRE 2018 

JOURNÉE sur LA FRATERNITÉ 
Au Sémaphore 

A CÉBAZAT 
 

FRATERNITÉ 
 

La fraternité est, au sens premier, l’expression du lien affectif et moral qui 
unit une fratrie. Cette notion désigne un lien de solidarité et d’amitié ; 

On peut parler de fraternité à l’échelon d’un groupe qui unit, librement, 
ceux qui luttent pour une même cause : les scouts, les clubs sportifs, les 

associations… 
La fraternité est un état d’unité, entre plusieurs personnes. C’est un 

sentiment qui dépasse l’égo, qui rassemble plusieurs « moi » pour faire 
un « nous » ! Cet ensemble porte à son fondement le respect de la 

personne humaine. 
La fraternité correspond au sentiment qui peut accompagner ce lien et 

comporte lorsqu'elle est culturellement valorisée, une dimension 
affective. Son contraire renvoie aux notions de désunion, de discorde, 

d'isolement, d'individualisme, associées à des comportements allant de la 
simple ignorance à l'inimitié.  

Le mot « Fraternité » est adopté officiellement en France, une première 
fois, le 27 février 1848 par la IIème République, et surtout après 1879 par 

la IIIème République, inscrite aux frontons des édifices publics à 
l'occasion de la célébration du 14 juillet 1880, en complément de 

« Liberté, Égalité ».  
 
 
 Une association fonctionne grâce à la participation de tous ses adhérents. Elle est représentée, au plan 

juridique, par son Président. Elle est gérée par des bénévoles qui sont élus pour former un bureau. 
Le Conseil d’administration se réunit, autant que faire se peut, afin de discuter, faire évoluer et 

d’entériner, ou pas, les propositions du bureau. 
Plus les réunions comportent un nombre important de présents, meilleurs seront les décisions ! 

CIED 
 

Un nouveau Centre d’Information Europe Direct 
ouvrira bientôt ses portes à Clermont Ferrand. 

Le département du Puy de Dôme met à disposition 
un local, rue st Genès, et la ville de Clermont 

assurera l’animation de ce centre. 
Principaux partenaires : 

Jeunes européens, Mouvement européen 
Auvergne, École de droit, Rectorat, 
Fédération Comités Jumelages 63, 

Espace info jeunes, Chambre Commerce et 
Industrie. 

D’autres informations à l’Assemblée Générale. 


